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paiement pension enfant adulte

Par didouille03, le 18/05/2011 à 20:26

Bonjour
Mon fils majeur a decidé de vivre avec moi, dois-je continuer de payer la pension a sa mére ?

Par Domil, le 18/05/2011 à 20:31

Non, puisque le jugement doit indiquer que vous devez la pension, tant que l'enfant est à
charge de la mère. Envoyez-lui une LRAR indiquant la fin des versements puisque l'enfant est
désormais à votre charge exclusive mais faites quand même une requête au JAF en
suppression de pension
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